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Au Conseil d'Administration du fonds de dotation Générations Transitions ÉS, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'article 16 des statuts, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du fonds de dotation Générations Transitions ÉS relatifs à l’exercice clos 

le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 31 décembre 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport d’activité du Président et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés au Conseil d'Administration. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son 

activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 

s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en

œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie

significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative

résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur

l'efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable

de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre

en cause la capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation

s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité

d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image

fidèle.

Reims, le 9 juin 2026 

KPMG S.A. 

[sc_sign1.signature/] 

Patrick ZEIMETT 

Associé 



GENERATIONS TRANSITIONS ES

Détail du bilan actif
Etats de synthèse au 31/12/2025

Brut
Amortissements

Provisions

Net au 

31/12/25

ACTIF

     Immobilisations incorporelles

     Immobilisations corporelles

     Immobilisations financières

     ACTIF IMMOBILISE

     Stocks

     Créances

 - 4670000000000 DIVERS PRODUITS A RECEVOIR 32,27 32,27

     Autres créances 32,27 32,27

     Divers

 - 5121000000000 BANQUE POPULAIRE 5 428 489,77 5 428 489,77

     Disponibilités 5 428 489,77 5 428 489,77

     ACTIF CIRCULANT 5 428 522,04 5 428 522,04

     COMPTES DE REGULARISATION

     TOTAL ACTIF 5 428 522,04 5 428 522,04

GENERATIONS TRANSITIONS ES
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Détail du bilan passif
Etats de synthèse au 31/12/2025

Net au 

31/12/25

PASSIF

 - 1023100000000 DOTATION INITIALE NON CONSOMPTIBLE 50 000,00

 - 1081000000000 DOTATION COMPLEMENTAIRE - CONSOMPTI 5 422 000,00

 - 1089000000000 DOTATION CONSOMPTIBLE INSCRITE CR -46 770,96

    Capital social ou individuel 5 425 229,04

     Résultat de l'exercice

     CAPITAUX PROPRES 5 425 229,04

     AUTRES FONDS PROPRES

     PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

    Emprunts et dettes auprès des établissements de  crédits

 - 4081000000000 FOURNISSEURS FNP 132,00

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 132,00

 - 4440000000000 ETAT - IMPÖTS SUR LES BENEFICES 3 161,00

     Etat, Impôts sur les bénéfices 3 161,00

     DETTES 3 293,00

     TOTAL PASSIF 5 428 522,04

GENERATIONS TRANSITIONS ES

Page n°1
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Compte de résultat
Etats de synthèse au 31/12/2025

du 31/12/24

au 31/12/25

     PRODUITS

 - 7532000000000 QP DOT CONSOMPTIBLE VIREE AU RESULT 46 770,96

     Autres produits 46 770,96

Total 46 770,96

     CHARGES

 - 6220000000000 HONORAIRES 20 646,71

 - 6270000000000 SERVICES BANCAIRES 132,00

     Autres achats & charges externes 20 778,71

 - 6580200000000 DONS - ENVIRONNEMENT 18 000,00

 - 6580400000000 DONS - CULTURE ET PATRIMOINE 18 000,00

     Autres charges 36 000,00

Total 56 778,71

     RESULTAT D'EXPLOITATION -10 007,75

 - 7630000000000 REVENUS AUTRES CREANCES 13 168,75

     Produits financiers 13 168,75

Résultat financier 13 168,75

     RESULTAT COURANT 3 161,00

Résultat exceptionnel

 - 6950000000000 IMPÔTS SUR LES BENEFICES 3 161,00

     Impôts sur les bénéfices 3 161,00

     RESULTAT DE L'EXERCICE

GENERATIONS TRANSITIONS ES

Page n°1
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1 Objet social  

L’objet social de notre fonds est décrit ainsi dans les statuts : Le fonds de dotation a pour objet de recevoir et gérer, en les capitalisant, des biens et droits de toute 
nature qui lui sont apportés à titre irrévocable et gratuit, pour affecter les revenus de cette capitalisation au financement et à la réalisation d’une ou plusieurs missions 
d’intérêt général, mises en œuvre directement par lui ou par des organismes sans but lucratif éligibles au mécénat, et se rapportant à : 

• La défense de l’environnement naturel, sur le territoire alsacien, en particulier dans l’un des domaines suivants : 

o Conservation, préservation ou restauration de la biodiversité animale et végétale ainsi que des milieux, des ressources et des équilibres naturels,  

o Soutien à la recherche environnementale ou à tout projet ayant trait notamment à la lutte contre le réchauffement climatique et à l’accompagnement 
à la transition écologique et énergétique, 

o Amélioration du cadre de vie en milieu urbain ou rural.  
 

• L'amélioration de la qualité de vie, de la santé et de l’inclusion - à tous niveaux (mobilité, logement, éducation et formation, vie professionnelle, prévention et 
accès aux soins, accès aux loisirs, etc.) des personnes, en particulier les plus vulnérables en raison de leur âge, handicap ou fragilité sociale notamment par la 
promotion de la solidarité et de l’inclusion sociale. 

• L’insertion socio-professionnelle, l’égalité des chances, et la valorisation de la diversité des parcours en particulier dans les domaines en lien avec la 
recherche, l’enseignement, la transmission des savoirs et des valeurs humaines. 

• L'accompagnement des organismes, à portée régionale, d’intérêt général œuvrant dans le domaine culturel en particulier dans leur évolution vers des 
pratiques plus responsables au plan environnemental et social pour contribuer à l’enrichissement et au dynamisme du territoire alsacien. 
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2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

La nature des activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peut être résumée ainsi : 

Soutien des actions de 6 organismes du territoire Bas-Rhinois, axés sur l’environnement, la culture et le patrimoine. 
 
Détail : 

 Association LPO (ligue pour la protection des oiseaux) pour 10 000€ : Association locale dédiée à la protection des oiseaux, de la faune sauvage, de la nature et de 
l'Homme. 

 Association GORNA (Groupement Ornithologique du Refuge Nord Alsace) pour 8 000€ : Association locale qui assure la gestion et la logistique du centre de 
sauvegarde de la faune sauvage. 

 Commune de Rittershoffen pour 4 000€ : organisation d’une cérémonie à l'occasion du 80ème anniversaire de la bataille de janvier 45 et de la seconde Libération 
de Rittershoffen 

 Association Wolfi’Jazz pour 5 000€ : organisation du Festival Wolfi’Jazz, pour sa 15°"° édition, propose du 25 au 29 juin 2025, une programmation diversifiée tout en 
préservant son engagement envers le jazz. 

 Association musique d'Obernai pour 5 000€ : organisation d'une série de concerts dans le cadre du Festival de Musique d'Obernai, aussi appelé «Festival d'O», qui 
se tiendra du 20 au 27 juillet 2025. 

 Association 13è sens pour 4 000€ : Organisation du Festival « Pisteurs d'Étoiles » qui se tiendra du 30 avril au 3 mai 2025 à Obernai. Le Festival « Pisteurs d'Etoiles 
» est un rendez-vous immanquable du Grand Est pour les passionnés de cirque et les curieux. 
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3 Description des moyens mis en œuvre  

Les principaux moyens mis en œuvre par notre fonds afin de réaliser les activités décrites au paragraphe précédent sont les 
suivants : 

Les demandes de soutien adressées au fonds font l’objet d’une instruction conduisant à l’élaboration de propositions soumises à la validation du Conseil 
d’administration et du Comité d’investissement consultatif, à raison de deux sessions annuelles. 

Le fonds assure également la gestion, le suivi administratif et le respect des obligations légales afférentes aux conventions conclues dans le cadre de ses activités. 

 

4 Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la clôture 

4.1 Création du fonds de dotation 

Le fonds de dotation Générations Transitions ES a été déclaré en Préfecture le 18 décembre 2024. La publication de la création du fonds au journal officiel est 
intervenue le 31 décembre 2024. 

Le fonds compte 1 fondateur : Électricité de Strasbourg  

 

4.2 Faits caractéristiques de l’exercice 

Premier exercice du fonds de dotation, marqué par la structuration complète du dispositif interne, incluant la mise en place des procédures opérationnelles, la 
formalisation des processus de gestion, ainsi que l’organisation administrative et financière nécessaire au bon fonctionnement de la structure 

4.3 Evènements survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date d’établissement des comptes 

Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture de l’exercice  
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5 Principes et méthodes comptables 

5.1 Principes généraux 

5.1.1 Règlement comptable 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, 
à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 

Les règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la modernisation des états financiers, applicables de manière obligatoire pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2025, ont été mis en œuvre. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence :  

 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
 Continuité d’exploitation 
 Indépendance des exercices 

 
5.1.2 Exercice comptable 

Il s’agit du premier exercice comptable. Il commence le 31 décembre 2024, date de publication de la déclaration de création au Journal Officiel des 
associations et fondations d’entreprise et se termine le 31 décembre 2025.  
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6 Informations relatives aux postes du bilan  

6.1 Fonds propres  

6.1.1 Tableau de variation des Fonds propres  

 

 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Fonds propres sans droit de reprise 50 000  

Fonds propres avec droit de reprise   

Ecarts de réévaluation   

Réserves   

Report à nouveau   

Excédent ou déficit de l’exercice   

Situation nette (sous-total)   

Fonds propres consomptibles 5 422 000  

Subventions d’investissement   

Provisions réglementées   

Total 5 472 000 0 



 

 
 
 
 
 

 

 

 

Erreur ! Sou rce du ren voi introu vable.

6.1.1.1 Dotations consomptibles  

Le poste « Dotations consomptibles » résulte des mouvements de l’exercice suivants : 

o Versement par ÉS ENERGIES STRASBOURG le 31/12/2024 de la somme de 1 950 000€ 

o Versement par STRASBOURG ÉLECTRICITE RESEAUX le 22/12/2025 de la somme de 1 500 000€ 

o Versement par ÉS ENERGIES STRASBOURG le 22/12/2025 de la somme de 1 972 000€ 

 

Les dotations consomptibles inscrites au compte de résultat s’élèvent à 5 422 000 € 

 

 

6.2 Dettes 

6.2.1 État des échéances des dettes à la clôture de l’exercice 

 

Dettes (a) Montant 
brut 

Echéance 
à un an au 

plus 

Echéance à 
plus d’un an 
et cinq ans 

au plus 

Echéance à 
plus de cinq 

ans 

Emprunts et dettes 
assimilées 

    

Fournisseurs et comptes 
rattachés 

132 132   

Autres dettes 3 161 3 161    

Produits constatés d’avance      

Total 3 293 3 293   

 

 

7 Informations relatives au Compte de résultat 

7.1.1 Quote-part de dotations consomptibles rapportée au résultat 

- Consommation sur actions spécifiques au cours de l’exercice                              =  36 000.00   €     

- Consommation pour financement des frais généraux                                              =  23 939.71      € 

                                    Solde à la clôture                                                                            59 939.71      €     

  



 

 
 
 
 
 

 

 

 

Erreur ! Sou rce du ren voi introu vable.

7.1.2 Détail des charges d’exploitation 

- Location mobilière                                                                                                       =                          €     

- Honoraires administratifs                                                                                             =   20 646.71     € 

- Prestations services extérieurs                                                                                   =                         €     

- Services bancaires                                                                                                        =    132                € 

- Charges sur actions spécifiques/Subventions versées                                            =   36 000         €         

- Impôts                                                                                                                             =    3 161              € 

 

                                      Total                                                                                                                      59 939 71     €     

 

      

7.1.3 Honoraires des commissaires aux comptes 

Honoraires  Commissaire aux 
comptes  

Afférents à la certification des comptes 18 139.27 

Afférents aux services rendus autres que la 
certification des comptes 

0 

Honoraires totaux 18 139.27 

 

 

7.1.4 Contributions volontaires en nature  

Il n’a pas de bénévolat constaté, au-delà de la préparation et de la participation de la gouvernance aux 
Conseils d’administration. 

 

8 Informations relatives à la fiscalité 

Conformément aux dispositions applicables, le fonds n’est pas assujetti aux impôts commerciaux. Il n’est 
redevable qu’à l’IS au taux réduit sur les éventuels produits financiers. 

 

9 Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice 
N 

 

9.1 Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice N -  

Le fonds n’a bénéficié d’aucun avantage ni aucune ressource provenant de l’étranger. 
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